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Décision n° 627 Personnel européen

n° 627
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 3 aolt 1943
Numéro JO Date du numéro
n° 16 du 15/08/1943 15 ao(t 1943

TEXTE INTEGRAL

Le salaire de Mme Alice PARIS est porté pour compter du Icr Aot 1943 & trois mille francs par mois exclusif de toute indemnité.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-627-person Page1/1



